
1. Iitant donno les d6cleratlono relatives h Ybruiialem, 6munant de diverseo 

eourcea qui ont récemment 6tJ rapportbee, et compte tenu de la reuponeebilit6 qui 

lui incombe, ootmne suite aux d6aisions du Conooil de o6curit6 et de l%swbl6e 

g&drale> do faire rapport eur la situation, le Seor6taire gén6rel Juge n6ceswire 

de eoumettre le pr+ient rapport. 

2. Le 10 d6aembre 19’70, le Sear&aire général a remiu au reprboentant permanent 

d~kwaël aupr8a de l’Organisation des Natione Uni~ une note dat6e du m@me jour, 

dont le texte est le euivant : 

“Le gear6taire g6n6ral de l~Organi8ation des Nationo Unieu pr6uente aea 
oomplimente au reprbeentant permanent d’Ieral1 aupr&ti de llOrganieation et 
a l’honneur de 10 prier de porter d’urgence B l’attention de con gouvernement 
les faito suiveMe : 

1. Selon un rapport do praeou paru dens le Joruoalem Post du 19 aoflt 1970, 
‘la Commioeion dturbaniamo du dietrict de Jérusalem avait approuvé la veille 
De 18 aodt WfOJ uu plan directeur inbbraesant un oectaur de 10 000 dunam, 
situ en partie B l’intbriour et en partie B l’ext6rieur de l’enceinte de 
la Vieillo ville’. Le rapport de preoae indiquait notamment que 1 ‘exéoutioil 
du plan devait commencer dane quatre moiu ,!clest-h-dire le 18 d6cembre lY@, 
que le quartier du Oovernment House avait ét6 claoo6 zone résidentielle, et 
ql!e certaino terraine devaient y &re r6uervdo ù la conotruction d’h0tnl.8. 



2. D’ordre du Secrbtalre g&&al, de8 rapr68entanta de I IONUST ont pris 
officieu8a~ent contaat avec le MiniatBre iora6lien deri affaira8 Btr8ngbree &X 
ce sujet. LG 12 noveubro 1970, le Directecu’ adjoint de la Dlvialon dos 
affairas politiques leur a fait oavoil’ que le plan mentionné dans 10 
Jeruoala~~~ Po8t ilavait pao encore 6t6 rendu p&llc. Ile lui ont alorrr’downdé 
si ce plan touchait les installationa de Governmant Houeo soit dano aon 
p&in&ro aatuel aoit dane celui d’avant juin 1967 uais Ile n’ont pati reçu 
de réponoo, 

3. ’ Le 3 décenibre 19’70, le Jorusalom Poet a pub116 un nouveau rapport sur 
ce eujet, solon lequal la Commission d’urbanisnlo du dlstrlat avait approuvé 
en principe le ler ùécembro das projote imn~obiliers dans le quartier du 
Government Houne et pr8a de Sait Safafa et des plans détaillés concernant 
les biens en quefition devaient 8tre soumis prochainement nu MinlatEre du 
logement car il était bien connu que 10 MinlstÈwe ‘voulait que loe travaux 
de construction commencent 1~ mois oulvant’. Dans le rapport, on Iwntlonnait 
égalewnt que 10 projet immcbiller de Gomrtn.Ect House, conçu par David D@ot, 
comprendrait 600 B 700 unit& d’habitation sur me ouperficio de 150 dunams. 

4. Afin de permettre au Secrétaire gén6ral de s’acquittw de aes reapon- 
eabilit& envers le Conaell de s6curit6 et l’Assembl6e g&&ale, en cc qui 
concerne le etatut de la ville de Jdruenlnm, 10 Socr&aire gén6ral serait 
heureux de recevoir dans un bref délai des autorit6s iornélienneo des 
renaelgnetuente dbtaill.és sur le ‘plan directeur’ mention& dana le journal 
aine1 qu’un exemplaire dudit plan. 

5. Toujours à propos de cette question, le Secrkairo gQn6ral attacha une 
grande importance au statut dos installatlonu de l’Organisation des 
Nations Unies B Govenuuent HOUSO. Il serait donc heureux que les autorit& 
loraéliennes lui précisent oi le ‘plan directeur’ uentionn6 dane le journal 
envisage des actlvit6u immobill&res qui afl’actcraiont leo locaux dea 
Nationo Unies h Governesent HOU~~, s’aglosant eoit do la partie de ce8 locaux 
reatitu6e & 1’ONU par les autorit& loradlionnes au moio d’ao0t 1967' soit 
du reste du terrain oomprici dans lso installationa de Governmnt Home telles 
qu’elles Btaient constitu6es le 5 juin 1967, et au sujet aosquelles le 
Searétaire g6néral a expoa la pooition de 1’ONU dans oon rapport au Conneil 
do sécurit6 du 11 aolX 1967 (S/793O/Add.27), et dans na lettre du 22 ao(lt 1967 
au rcy&entunt permanent dl Isro.Cl nuprbrc de 180rganisution don Nutionu Unica 
(S/‘r93O/Add .29). 
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3. Lo 0 janviol~ lgyl, le reyrusentaut yorulanc11t plw 111C6riln ù’lhraL:1 auproB 

do l’Organisation des Nationo Uuics a adross6 la nota ouivanl;s au Secrbtaire 

g6nhal : 

“Le roprdsoutant pormanent par intbrim d’lsraol auprùe de 1~0rgeniaation 
dos Nationa Unieo grdsento seo Complimenta au SRcrbtaire gbndral de 
l.‘Orgaulwtlon dea Nationo Unies et a 1 ‘honneur, d’ordre do oon gouvernement, 
de FI~ r6i‘brer h la co~uunication du Secr6taiz.e g6ndral du 10 dbcembro 1370 
et de dbolarer qu’il est autoris h as8uror 10 Secrdtoiro g6n6ral qua la 
position du Uouverncmcnt d’lnraiiï au sujet du Govormnont Houso refite celle 

9,. 
ue d6finiesalent les lettroa dat6en du 8 juin 1967 et 22 aoGt 1967 
S,7710/Add.20 et 29) adreao6os au Soor6taire gbnéral pw le rop~~6suntant 

pennanont d’hG?~, et qu’il n’est onvisag6 aucuu changement quant aux 
arrangemcho conclus an aoGt 1907. 

Lo repr6sontaut permanent par int6rim d’l’sraël profite de cotte oooasion 
pour renouveler (LU Scrbtairc g6n6ral les asaurancoa de aa trba Ilautc 
conoid6ration.” 

4. Le 26 jnavicr 1971, le Secr6taire gh6ral a remis au roprci~ontant permanent 

d’Israël. deux notes. La prcmih~ btait libolldo comme ouit : 

“Y,e S’ecr6taire gdndral de 1’0rganioatlon dea Nations Unies prdnonte 808 
compliments au roprluentant permanent d’Iwaë1 auprb8 do l’Organi.sation et a 
l’honneur de le r6fbrcr h la note du l@prdrrentant permanent par int6rim, 
dat6e du 8 janvier lnl, en rbponoe h la note que 10 Sccr6taire g6nbra1. avait 
adress6e le 10 cldccmbre 1970 au Rcpr6scntant pornlanont. 

Lhns ua note du 10 ddcambre 1970, le Secr6tairo g6n6ral avait indiqud 
qu’il serait heureux que les autorft6o lsra6lionnee lui fassent tenir un 
exemplaire du ‘plan directeur’ de Jdrustiem dont l’existence avait 6tQ 
mautionn6c ainsi que des renacignemwts dbtaill6u h son sujet et lui 
prdciscnt si ce ‘plan directeur1 prdvoyait dos travaux qui affecteraient tout 
ou partie deo locaux de 1’ONU h Govermnent Houso. 

La rbponrtc fournie dano la note du Reprdwzntant permanent par intdrim 
dat6c du 0 janvier 13’11 no contcnaiI; aucune mention du ‘plan dtrectcur’ ct 
aucune ouito n’y 6tait donn5o au voeu qu’cxprimai~ le 6ccr6tairc g6ndinl de 
recevoir ~%a cxemplaii~ dc cc plot ou des ronueigncmcnto h uon oujct. 
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demander do nouveau aux autoritbs isra6lionnes do lui foira parvenir un 
exemplaire du lIjlan direataur 1 ainsi que des renseignemonts détnillbs sur ce plan, 

Le Sear6taire g6nbral adressa par ailleurs au repréecntant permanent 
d’Israg1 une note concernant les locaux de 1’ONU A Goverumcnt House. 

Le Sccr6taire gbn6ral profite de cette ocoasion pour renouvelor au 
repr6sentant pormanent dlIsraëï les assurances de sa trAs haute considbration.” 

La deuxiAme note 6toit libellbo ooamo suit : 

“Le Secrétaire g6n6ral do l’Organisation des Nations Unies p&ente sefi 
complimants au représentant permanent dtIsruël auprAs de l’organisution 
et a l’honneur do BO r6f6rer A la note du reprbsentunt permanent par int6rim 
en dat+ du 8 janvier 1971 et A la question connexe de llinviolabilit.6 des 
locaux de l’organisation des Nations Unies A Government House A J6rusalem 
et de la restitution de ces locaux A 1’ONlJ tels qu’ils étaient constitu& 
w 5 juin lg&r. 

Dans une note det6e du 10 docembre 1970, le Secr6tairo gbn6rol avait 
demand6 au repr6sentont permanent de transmettre A son gouvernement uno 
demande de renseignements au sujet du ~~%XI directeur’ de J6rusalem dont il 
avait 6t6 fait mention dans la presse, ainsi qu’une demande de pr6cisions sur 
la question do savoir si ledit Plan ‘envisageait des aotivit6s 
imnobilikw qui affecteraient les locaux de llOrgsniaation des Nations Uni-as 
A Government House, s’agissant soit de la portie de ces locaux restitu6e A 
1’ONU par les autorit6o isra6liennes au mois d’août 1967 soit du reste du 
terrain compris dans les installations de Government House telles qu’elles 
Qtaient conetitu6es le 5 juin lgC?/‘. 

Le repr6scntant permanent par int6rim, dana la réponse contenue dann 
‘sa note du 8 janvier 1971, n’a pas répo.ldu A la question posée par le 
~Secrétaire g6n6ral au sujet des rbporoussions du Ilan diracteur menCionn6 dans 
la presse sur tout ou partie des looaw de Government House. Le représentant 
pcrmanant par intbrim s’est contont.6 sur ce point d’assurer le Secrétaire 
général que la position du Gouvernement israélien au sujet de Governmont House 
reste celle que définissent las lettres datées du 29 Juin 1967 et du 
1:: r,oGt lgG7 naroo::écs ou Sccrbtui.rc gknQru1. par 112 roprbrlcntunt permanen b 

r.il jysraël (:~/‘(y->O/~\ùd.:~o of; ?:y) et qui Il nlcst onvisag6 aucun chnngemcnt 
qwnt eux rwrnngerncnls o101c.I ns en a& I$CI. 
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Dans la meeurs oh loy asauranoes prbsent6es par 10 üouvernoment 
iyra6lien ne sauvegardont pas les droits de l’Organisation des Nations U~rLes 
b posyddcr la totalit6 de ses installations A Govcrnmont Housc telles qu’elles 
Btaient constitudos le 5 juin 1967, elles no satisfont pas 10s obligations 
qui incombent en la nmtibre au Ssorbtairo &&al. 

Dans son rapport du 11 août 1967 au Conseil do s6ourit6 (S/7YjO/Add.27), 
le SoorBtairo g6ndral a nettement pr6cis6 que 1~0rganisation des 
Nations Unies a droit A la restitution des installations de Govornment Uouee 
exaotemsnt tollsy qu’elles btaiont oonstitudes 10 5 juin 1967, A llocougation 
et B la possossion satm contraints de la total&6 des installations oomprisss 
dans l’enccinto de Government House ot B leur usage exolusif. Cette position 
a 6t6 expressbmont rBserv6e par le Sscrdtairs gbn6ral dans oon Bohange de 
lottres du 22 ao& 1967 avec 10 reprbsentant pennanont d’lsraU1 
(S/7Y90/Add.29) avant la restitution & ltONUST d’uns partie des locaux do 
Government House. C’syt seulement paroe que 1’ONUST avait un besoin urgent 
des facilitéy de Government House que‘le Chef d’&at-mnjor do llONUST 
a dt6 autorisé par le Seor&aire g6n6raL Q se r6installer dans oette zone 
rkduito, sany préjudioo des droits et titres de l’Organisation des 
Nations Unios a oocupor et possbder la totalit6 de ces installations. 

Cette r6serve formulde par le Seordtaire gBn6ral forme partie intbgrante 
dc l’accord intsrvenu pour la r6installation de 1’ONUST Q Covernment House, 
et elle suppose que IsralJl slabstiendra de toute action unilatbrale qui 
rbduirait Q n6ant ou priverait de tout effet la droit de 1’0rganiyation 
des Nations Unies 0 1~inviolabilité de la totalit6 de 80s locaux B 
Governmont House et b l’exemption desdity locaux, quel qu’en soit le 
ddtenteur, de toute perquisition, réquisition, confiscation, expropriation 
ou de toute autre forme de contrainte exdoutive, administrative, judioiaire 
ou 1f@.slativo, conform&ment à la Convention sur les privilbgey et immuni.tQs 
des Nations Unioa, B laquelle Isra’Bl a adhBr6 le 21 septembre 1941. 

Post&ieurement b l’envoi de sa note du 10 d6oembre l.970, le SeorBtaire 
g6n6ral. a -6t6 inform6 par 1’ONUST que La 3 janvier 1971 un bulldozer avait 
oommeno6 B effeotuor des travaux de terrassement dans le p&i&ro des 
installations de ltOrganisation dos Nations Unies h Govornmont Hou~e 
tolles qu~olloy btaient constitubey 1.0 5 juin 1167, sur le cbtd sud-est 
dosdits locaux, Ces travaux, qui yemblont corroborer 10s rappor8~ parus 
dans la prosso au yujot de la miyo A oxkution in&diato d’un projet de 
construction d’unit6o dl habitation ot autres bâtimonts dony t I quartier, 
di,noto uno nouvollc infraction gravo & l~inviolabilit6 dcu locaux de 
I’Orgsniuation dos Nations Unioo tolls qu’o13.o est cons;\orbo par la Chyrte 
des Nations Unies ot par la Convention sur les privilQgoy et irmrunit6s 
dcu Notions Unies. 
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Mbme abstraction faite des consid6rations juridiquea et autres qu’ils 
appellent 10s travaux actuollemont exécut6o par Isralil dane le p6rimAtre dea 
inatallationo de 1lOrganiention des Nation~ Unies risquent d’alt6rer 1’6tat 
matkriel de tee inalsllations de façon irr6pnrable. Ya cons6quonce, le 
Saar6tsire g6nbral., tout en r6eorvant 10 droi” t de 1~Organiaation de demander 
A Itre indomnie6o de toute perte ou de tout dommage qui résulterait de COL( 
travaux, demande que COUIC-ci soient ouspendus. 

LG Socr6taire g6n6ral continue de maintenir que rien ne juatlfio la 
moindre diminution deo droits de I~Orgunlsotion des Nations Uniea A l’onaeinte 
de Government Houue tella qu’elle dtait acnatitwk le 5 juin 1967, et eu 6gard 
notamment aux faite r6oemment eurvenua et rappelée ci-dessus, ee voit dene 
l’obligation de reahorcher par toue l.ea moyene appropribs A fricrire reconne~tre 
et A faira valoir cane r6serve le droit de 1~0rganisetion A occuper et A 
posséder la totalit6 de aee inotallatlona dans cette oncsiinte. En aoneéquonce 
le Yecrétairo gQnérel, dana l’exercice de aee responaabil.it6a au sujet d’une 
queation touchent aux droite et int6r6ts de I’Organieation, et eu égard aux 
incidences que cotte question a eur le prinCipQ de l’inviolabilit6 dea 1OOaUX 
des Nations Unies où qu’ila aoient oitu6e et qu’el qu’en soit le détenteur, 
demande aujourdlhui 6galement la restitution eane r6serve A llOrgtinisation 
des Nations Unioe du resto de flee installations A Government Houae. 

Le SecrBtaire gén6ral profite de cetto occaoion pour renouveler au repr6- 
eentant permanent dlIarao1 les ~YBW’B~CQE de ea très haUto conoidération.” 

5. Jusqu’A pr6eent aucune r6ponse nIa BF6 repue A tee notes de la part du reprk- 

sentant permanent dlIera& 


